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Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2024_037

SÉANCE DU 14 FÉVRIER 2024

38 - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION
DE TERRAINS À LA SAFER DE NORMANDIE

En 2018, la commune de Cherbourg-en-Cotentin a conclu une convention de partenariat avec la SAFER de
Normandie pour la constitution d’une veille foncière dans les zones soumises au droit de préemption de la
SAFER,  la  constitution de réserves  foncières  et  la  gestion du patrimoine foncier.  Pour  cette dernière
mission, la SAFER peut mettre en place des conventions de mise à disposition au profit d’exploitants de
terrains agricoles appartenant à la collectivité.

Il s’agit d’un contrat dérogatoire à l’article L.411-1 du code rural et de la pêche maritime, régissant les
baux ruraux, et d’une durée maximale de 12 années.

Le 4 octobre 2019, la commune a signé une convention avec la SAFER de Normandie pour la mise à
disposition de biens immobiliers ruraux non bâtis et ce, pour une durée de 6 campagnes agricoles qui ont
commencé le 1er janvier 2018 pour se finir le 31 décembre 2023.

Ladite convention n°CM 50 19 0001 portait sur les 40 parcelles suivantes : 173 AM 3, 4, 50 ; 173 AY 142 ;
173 BZ 15, 16, 17, 21, 27, 28, 35 ; 173 CD 66 ; 203 AN 116, 117, 118, 124, 135 ; 203 ZD 86, 92, 93, 94,
95, 96, 97, 98, 101 ; 383 AR 75, 183 ; 383 AX 103, 104, 140 ; 416 AI 113, 137, 138, 139, 153 ; 416 AN 64,
215, 216 et 217, ce qui représentait une surface de 28 ha 03 a 69 ca.

La convention de mise à disposition n°CM 50 19 0001 a fait l’objet par la suite d’avenants afin de sortir
certaines parcelles, nécessaires à la réalisation de projets menés par la collectivité.

Aujourd’hui, il convient de renouveler ladite convention de mise à disposition pour une dernière durée de
6  ans,  qui  prendra  effet  au  1er janvier  2024  jusqu’au  31  décembre  2029.  Après  cette  échéance,  la
commune ne pourra plus mettre à disposition de la SAFER de Normandie l’ensemble des parcelles listées
ci-après. 

Celle-ci portera dorénavant sur les 20 parcelles suivantes : 173 AY 142, 173 CD 66, 203 AN 116, 117, 118,
124, 135 ; 203 ZA 79 ; 383 AR 75, 183 ; 383 AX 103, 104 ; 416 AI 113, 137, 138, 139, 153 ; 416 AN 64,
215 et 217 ; ce qui représente une surface totale de 15 ha 28 a 52 ca.

La redevance annuelle à percevoir par la collectivité s’élèvera à 1 889 €.

Le conseil municipal est invité à :

• accepter le renouvellement de la convention de mise à disposition n°CM 50 19 0001 conclue avec
la SAFER de Normandie pour une durée de 6 années qui prendront effet à compter du 1er janvier
2024 jusqu’au 31 décembre 2029 ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec faculté  de  subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer la convention renouvelée ;

• dire que la recette de perception de la redevance sera imputée au budget principal.



Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h03 Nombre de votants : 54

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 1
Chantal RONSIN

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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